
 

Lycée David D’Angers 

1 rue Paul Langevin 

BP 63504 49035 

Angers CEDEX 01 

02.41.88.49.61 

 

 

LIVRET D'ACCUEIL DE 

L'INTERNAT 

 

 



 



Bienvenue à l'internat ! 
 

COORDONNEES UTILES 

 

 

 

Numéro de l’accueil : 02.41.88.49.61 

Numéro de la vie scolaire : 02.41.88.09.50 

E-mail vie scolaire : vs.lda@ac-nantes.fr 

E-lyco : david-angers.paysdelaloire.e-lyco.fr 

 

Les horaires  
 

 
18h 1er appel dans les dortoirs 

18h - 18h45 Installation des élèves dans les chambres, possibilité de travailler ou de 
participer à une activité proposée au sein du lycée  

18h45-19h20 Pause: repas au self (18h45-19h15), détente à l'Agora/cafétéria  
19h25 Retour dortoirs et 2ème appel 

19h30 – 21h Temps d’étude obligatoire, encadré par les surveillants 
21h 3ème appel 
22h Extinction des lumières 

6h45 
Réveil, toilette et rangement des chambres ; les lits doivent être faits, les 
chambres rangées et aérées le matin. Appareils électriques débranchés y 
compris les chargeurs de téléphone. 

7h20 
HORAIRE 

IMPERATIF 

Fermeture des dortoirs / petit déjeuner  
Les élèves hébergés se rendent dès la fin du petit-déjeuner dans leur établissement 
d’affectation pour la journée. 

 
Si tu n'es pas à l'heure ? 

 

 
 

 

Tu es sous notre 

responsabilité dès 

l’ouverture de 

l’internat ! 

Préviens-nous au plus vite par 

téléphone ! Enregistre dès 

maintenant le numéro du lycée 

dans tes contacts : 

02.41.88.49.61 

mailto:vs.lda@ac-nantes.fr


 

Aucune sortie n’est autorisée au-delà de 18h00 (sauf autorisation exceptionnelle du 

CPE avec autorisation écrite des parents). 
 

La bagagerie : dépôt et retrait  
Lundi : arrivée des élèves  

 

Bagagerie ouverte entre 7h30 à 8h15 et de 17h30 à 18h15. 
 

Vendredi : départ des élèves 

 

Bagagerie ouverte entre 7h30 et 8h00. 
Bagagerie ouverte le soir sur les créneaux suivants : 13h30/14h, , 15h50/16h15, 16h50/17h15 et 
17h50/18h15. 
 
Les élèves hébergés seront certainement amenés à déposer leurs valises dans la bagagerie de leur 
établissement afin de ne pas avoir à revenir le soir au lycée David d'Angers. 

 

Les conditions d'accueil  
 

Dortoirs et chambres :  

 
➢ 177 places réparties dans 4 dortoirs. L'attribution des chambres est établie en début d'année 

par les CPE. 

 

➢ Chambres de 3 lits (90 sur 190cm) avec un bureau, une armoire et un lavabo chacun 

 

  



Pense à apporter : 
 

o Deux cadenas  (pour ton armoire  et ton casier) 

o Une couverture ou une couette 

o Une housse de couette ou un drap d’une personne 

o Un drap housse 90x190cm + une alèse 

o Un oreiller ou un traversin avec sa taie 

o Linge et nécessaire de toilette 

o Une paire de chaussons ou claquettes  

 

➢ Le sol doit être dégagé (pas de sac, pas de valise, pas de chaussures etc.) 

 

➢ En cas de vol sur les objets de valeurs et les sommes d'argent importantes, la responsabilité du 

Lycée n'est pas engagée. 

 

C'est autorisé : 

 

 
 

 

 

 

 

   

 

 

Ce n'est pas autorisé : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Les appareils électriques personnels (bouilloire, cafetière, multiprises etc.) sont strictement 

interdits. Les sèches cheveux, lisseurs  ou chargeurs de téléphone sont autorisés mais ils ne 

doivent pas rester branchés.  

Décoration 

Avec le Respect des goûts et 

des autres 

 

affiches avec de 

la patafix 



 

 

L’équipe d'encadrement : 
 
1 CPE  en soirée Chargée de la coordination et le bon déroulement de la soirée 
Des  assistants d'éducation Chargés de la surveillance, l’aide au travail et à l'écoute 
1 infirmière Disponible pour les soins d’urgence et à l’écoute 
1 équipe d'agents  Chargée de l’entretien et de la restauration 
 

 

➢ L’équipe s’attache à accueillir les élèves internes dans les meilleures conditions. 

La soirée d’internat est ponctuée de temps de travail et de moments de détente. 
 

 

L'étude du soir  

 
➢ Etude obligatoire en salle (pour les secondes) et en chambre (pour les premières et 

terminales) 

➢ Tous les soirs de 19h30 à 21h00 temps de travail encadré par un assistant d'éducation 

 

 

 

 

 

➢ Accès à une salle informatique si besoin  
➢ Les appareils téléphoniques sont interdits pendant le temps d'étude 

 

 

Locaux et activités 
 

➢  Un pôle pour les lycéens pour se réunir :  la cafétéria est ouverte certains soirs, encadrée 

par les animateurs (musique, jeux, baby-foot, billard, etc.), les salles H13 et H14 

et l’Agora. 

➢  Un gymnase est mis à disposition pour des activités sportives selon l’organisation 

prévue 

➢  Mercredi : Soirée "détente" tous ensemble ou participation aux animations 

proposées. 

➢  Animations possibles le mercredi après-midi (inscriptions en amont auprès des 

animateurs) 

Etude 

dans le 

calme 

Respect 

des autres 

Réussite 

de tous les 

élèves 

 

Aide par 

l’assistant 

d’éducation 

présent ! 



 

 

Santé et soins 
 
➢ Une infirmière est présente tous les soirs jusqu'à 20h00 

➢ Elle seule peut donner un médicament et elle est la seule habilitée à pratiquer des soins 

➢ Ne pas détenir de médicaments au dortoir, ils doivent être déposés à l'infirmerie 

➢ En cas de maladie, la famille est avisée par l’infirmière et doit venir chercher 

l’interne. Aucun élève ne peut, de sa propre initiative, rentrer à son domicile sans 

être passé par l'infirmerie ou auprès des CPE. 

 

Responsabilité et propreté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Les responsables légaux doivent être toujours joignables par téléphone 

➢ Si vous changez d’adresse ou de numéro, merci de nous le dire rapidement 

➢ Veiller à la propreté des lieux 

➢ Les draps doivent être récupérés et lavés le plus souvent possible 

➢ Le trousseau (affaires à avoir) doit être respecté;  

➢ en cas d'oubli de draps, alèse ou autre le lycée peut en prêter pour la semaine. 

 

 

 

 

Élève 

interne 

Responsable de 

l'espace de vie 

occupé 

Accepte le 

règlement 

d'internat 

Respecte les 

règles de vie, le 

personnel et 

les autres 

élèves 



 

 

S'investir à l'internat ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
o  Election des délégués de dortoir en début d'année  

o  Conseil d'internat au moins une fois par trimestre 

o  Toutes les questions concernant la vie de l'internat y sont abordées 

o  Elu au conseil de la vie lycéenne 

o  Etre membre de la Maison des lycéens 

o  Renseignement auprès des CPE 

Attention : à lire absolument 

Le règlement intérieur 

 

 

  

Donner un avis 

Proposer 

Poser des 

questions 

S'impliquer 

Écouter 

Dynamiser la 

vie à l'internat 

Rencontrer d'autres élèves 

Pense à le signer et à en prendre 

connaissance !! 

Bonne année au lycée ! 



 


